
Société pédagogique genevoise 

Genève, le 5 juillet 2007 
 
 
Monsieur 
Charles BEER 
Conseiller d’Etat en charge du DIP 
Case postale 3925 
1211 Genève 3 

 
 
Formation initiale des enseignants primaires 
 
Monsieur le conseiller d’Etat, 
Cher Monsieur, 
 

Lors de notre rencontre entre mon comité et vous-même le 18 juin 2007 nous avons, 
entre autres points, abordé la question de la formation initiale des maîtres de 
l’enseignement primaire. 

L’appel de l’Assemblée générale de la SPG du 12 juin 2007, en faveur d’une formation 
au niveau Master, a été commenté en séance. Mon comité a contesté la velléité du 
département de se cacher derrière les déclarations de la CDIP pour réduire la 
formation au niveau Bachelor. A cette occasion, vous avez admis devant mon comité 
qu’il n’y avait à votre connaissance aucun obstacle d’ordre juridique qui empêcherait 
Genève de mettre en place dans le futur institut de formation des enseignants (IUFE) 
une formation obligatoire de niveau Master pour l’enseignement primaire. En l’absence 
de tout avis de droit, vous avez affirmé que cette option restait donc entièrement 
valable, retenait votre préférence et ne devait donc en aucun cas être écartée. 

Vous avez convenu ensuite qu’il était anormal que le groupe de pilotage élargi ne se 
soit jamais réuni, malgré votre intention première et nos rappels de cette dernière, et 
vous êtes engagé à le convoquer à la rentrée, au plus tard au mois d’octobre. 

Enfin, vous avez répondu favorablement à notre demande de voir ce qui précède 
couché sur le papier en quelques lignes signées de votre main, avant la fin de l’année 
scolaire. Or, à ce jour, nous n’avons pas reçu ce courrier. 

Aujourd’hui, je profite de la diffusion de la déclaration de Leipzig pour vous rappeler la 
très haute importance que nous accordons à ce dossier et le besoin que nous avons de 
savoir que notre revendication est non seulement partagée par votre département 
mais encore défendue avec toute la vigueur nécessaire. 

 
Je vous remercie de votre attention et, dans l’espoir de recevoir prochainement de 
votre part des nouvelles réjouissantes, je vous prie de croire, Monsieur le conseiller 
d’Etat, cher Monsieur, à l’assurance de ma haute considération. 
 

 
 
 
 Olivier BAUD, président 
 

 
Copie à : Monsieur Jacques Weber, recteur de l’université de Genève 
 Monsieur Roger Mayou, président du conseil de l’université 
 Monsieur Didier Salamin, directeur général de l’enseignement primaire 
 La fédération des enseignantes et enseignants genevois (FEG) 
 Mesdames et Messieurs les délégué-e-s au Conseil représentatif de la SPG 
 
Annexes : déclaration de Leipzig, communiqué de LCH et traductions 
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